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Larégularisation de
sans−papiersest en marche

depuisun an. Pourla
énièmefois, on dressele

bilan. Echecspour
lesun−e−s, succèspour
lesautres. Chacun−e
araison àsafaçon.

D'abord la bonne nouvelle:
sur 1.186 dossierstraités dansle
cadre dela procédure derégula-
risation, plus de quatre cin-
quièmes ont donné lieu à des
décisions positives. Onarégula-
risé ainsi 1.520 personnes (un
dossier concernant en général
un ménage). Cela ressort des
chiffres publiés à l'occasion du
débat deconsultationàlaCham-
bre des député−e−s, mercredi
dernier, unanaprèsle début des
régularisations. L'autre nouvelle
est moins bonne: la majorité
gouvernementaleàlaChambrea
exhorté le gouvernement à
procéder auretourforcédes 254
personnes touchées par des re-
fus, ainsi que de tous les autres
sans−papiers. Enfin, s'il ne reste
que 380 dossiers en suspens, il
s'agit des cas les plus délicats,
qui risquent de donnerlieua de
nombreuxrefus.

Refussansrecours
Desrefus contrelesquelsil n'y

aura guère de recours. En mars
2001, lors duvote dela motionà
la base delarégularisation, cer-
tain−e−s avaient souhaité mettre
en place un cadrelégal. Le gou-
vernement avait préféré une
procédure administrative, plus
rapide à mettre en place et plus
souple. Le hic, ont rappelé mer-
credi les député−e−s de l'opposi-
tion, c'est quelesrecours contre

des refus, ne peuvent pas faire
valoir les critères de régularisa-
tioncar ceux-ci n'ont pas de ba-
selégale.
Il semble cependant que les

critères que le gouvernement a
établis soient appliqués con-
sciencieusement par la cellule
de régularisation, dont le bon
travail a d'ailleurs été salué par
tou−te−s les orateur−trice−s. Pour
le moment, ce problème de re-
cours serait plutôt une question
de principe. Dans un communi-
qué, le Comité deliaisonet d'ac-
tion des étrangers (Clae) a ce-
pendant critiqué le peu de foi
accordé aux attestations testi-
moniales, surtout celles venant
du même milieu culturel ou fa-
milial. Les enquêtes de police,
par contre, seraient fréquentes
et compteraient beaucoup plus
que les témoignages, un re-
proche repris par la députée
Verte Renée Wagener.
"Les enquêtes de police ne

sont pas la règle", a insisté
François Biltgen, ministre du
travail. Il a admis que pour les
dossiers restants, on y ferait
sans doute appel plus souvent.
Cela confirme les craintes du
Clae, qui écrit: "... s'il n'y a pas
plus d'ouverture de la part des
ministères concernés, letauxde
refus va augmenter de manière
vertigineuse."
La plupart des critiques con-

testent moins l'application des
critères que leur sévérité. En
comparant la régularisation
luxembourgeoise à celles dans
d'autres pays, Renée Wagener
dénonce un manque de généro-
sité, alors que François Biltgen
trouveles critères plutôt larges.
En vérité, il est difficile de com-
parer: les situations des person-
nes concernées et les objectifs
visés par les régularisations
sonttropdivergents.
Un point dénoncé par toutes

les ONGest l'obligation des per-
sonnes "régularisables" de
présenter un passeport valide.
Celas'est avéréirréaliste malgré
la bonne volonté des con-
cerné−e−s (et l'argent qu'ils yont
mis). Dans la même motion qui
réclame les retours forcés, la
majorité gouvernementale de-
mande d'assouplir ce critère.
Les ONG demandent des assou-
plissements dans d'autres do-
maines: la Caritas cite l'obliga-
tion de trouver unlogement en
un an, les cas particuliers de
femmes seules et de jeunes ap-
prenti−e−s, ainsi que les cas hu-
manitaires; le Clae rappelle le
problème des personnes avec
de faux papiers, refusées auto-
matiquement.
Au−delà de ces cas particu-

liers, la question de l'efficacité
globaledelarégularisationaété
soulevée lors des débats à la
Chambre. François Biltgen et le
députéLaurent Mosar(CSV) ont
argumenté que l'économie
luxembourgeoise a surtout be-
soin de main d'oeuvre qualifiée.
Les personnes non régularisab-
les, essentiellement des réfu-
gié−e−s d'ex−Yougoslavie ar-
rivé−e−s après la date butoir du
1er juillet 1998, ne feraient pas
l'affaire. Il serait logique de les

expulser, tout en important de
manière ciblée une main d'oeu-
vre noncommunautaire.

Inemployables
Renée Wagener s'est montrée

convaincue du contraire: "Mille
personnes non qualifiées ayant
trouvé un emploi, notamment
dans la restauration, cela mon-
trebienqu'il yades besoins non
satisfaits." Lors des débats et
colloques sur l'i mmigration, la
notionde marchédutravail dual
a été exposée a plusieurs repri-
ses: à côté du marché dutravail
"normal", il existe des emplois
peu qualifiés dans des secteurs
faiblement capitalistiques avec
des salaires bas. Commeles na-
tionaux délaissent ces secteurs,
il faut recourir à l'i mmigration.
Le ministre ne s'embarrasse pas
de ces subtilités: "Nous allons
améliorer les conditions dans le
secteur dela restauration, ainsi
les chômeursrésidants peuqua-
lifiés ne refuseront plus ces em-
plois."
"Denombreuxpatrons neveu-

lent pas d'employé−e−s ensituati-
onlégale", tel avait été une des
mises en garde des critiques de
la régularisation. François Bilt-
gen a confirmé que la plupart
desrégularisé−e−s étaient des de-
mandeur−euse−s d'asile et non
des sans−papiers "classiques",
c'est−à−dire desi mmigré−e−s clan-
destin−e−s travaillant au noir. Il
en a déduit: "Nous avons moins
de sans−papiers que certains ne
l'avaient dit." L'autre interpréta-
tion est évidemment que la
plupart des clandestin−e−s, men-
acé−e−s par leurs employeur−eu-
se−s, n'ont pas introduit de de-
mande. Danscecas, les discours
du ministre sur la fermeté à
l'égard des patrons "au noir"
n'ont pas eu beaucoup d'effet et
les paroles n'ont pas été suivies
d'actes.

Irrégularisables
Une motion présentée par le

parti Vert demandait "une nou-
velle régularisation sur base de
critères plus larges". L'idée
d'une telle "prolongation" n'a
pas été acceptée, mais seuls les
orateurs du CSVet del'ADRont
exclu la possibilité d'aller au−
delà d'une "mesure unique".
Serge Urbany ("déi lénk"), Ben
Fayot (POSL) et même Agni
Durdu(DP), à des degrés divers,
étaient prêt−e−s à envisager
d'autres mesures de régu-
larisation.
Enfin, François Biltgen a in-

sistésurlefait quel'i mmigration
ne devait pas se faire à travers
des dispositions prises pour as-
surerle droit d'asile. "Cela mine-
rait le droit d'asile et sonaccep-
tation dans la population. Si les
demandeurs déboutés restent
ici, nous n'avons pas de place
pour en accueillir de nou-
veaux.", a−t−il conclu. Concer-
nant les retours forcés, il a as-
suré qu'ils seraient bientôt in-
tensifiés: un accord de réadmis-
sion avecla Yougoslavie sera si-
gné le 18 juillet. Et de rappeler
les projets de coopération et de
développement du Luxembourg
dans le Sandjak, destination de
la plupart des retours. Résu-
mons: Au Luxembourg, person-
ne n'a besoin d'eux. Là−bas, du
travail et des perspectives d'a-
venir les attendent. Pourquoi
ces gens ne veulent−ils donc pas
comprendre?

RaymondKlein

Enjanvier 2001, lors deleur campagne desensibilisation, lesreven-
dications des ONGallaient nettement plusloin que ce qu'a bien voulu
accorderle gouvernement. (photo: Christian Mosar)

Legalize Abortion
Die EU−weite Legalisierung der Abtrei bung schlägt das
Europaparlament diese Woche i n ei nem I nitiativbericht
vor. Der Bericht, den die bel gische Abgeordnete Anne
van Lancker, Mitglied der Fraktion der Sozialdemokra-
ten, i m Namen des Ausschusses für Frauenrechte und
Chancengleicheit vorgelegt hatte, spricht sich unter an-
deremfür das Recht der Frauen aus, "Angelegenheiten
i m Zusammenhang mit i hrer Sexualität, ei nschließlich
der sexuellen und der reproduktiven Gesundheit, frei
von Zwang, Benachteili gung und Gewalt zu regel n".
Protest gegen den Bericht, der lediglich Empfehl ungs-
charakter besitzt, kam vor allem von der Fraktion der
Christdemokraten. Auch die Luxemburger Europa−Ab-
geordnete Astri d Lulli ng meldete sich i n ei nem hitzi gen
Pressecommuniqué zu Wort. "EU soll die Abtrei bung
nicht als bevorzugtes Mittel der Familienplanung emp-
fehlen", so die Überschrift des polemischen Pamphlets.
Dass die CSV−Politikeri n den I nhalt des Berichtes nicht
ganz richti g wiedergibt, fiel auch dem Luxemburger
Wort auf. Nachdem"GeWe" i n der Donnerstags−Ausga-
be zunächst brav Lulli ngs Aussagen zitierte, stellte er
dennoch fest: "I n der Entschließung hei ßt es allerdi ngs
auch, dass die Abtrei bung nicht als Verfahren der Fami-
lienplanung gefördert werden sollte." Genauso steht es
auf Seite 19 i n Punkt 8 des Parlamentsberichts zu le-
sen. Diese Seite hatte Astri d Lulli ng offensichtlich über-
schlagen.

Dänischer Mainstream?
Nachdem am Dienstag der scheidende EU−Ratspräsi-
dent José María Aznar i m Europaparlament die Bilanz
der spanischen Präsi dentschaft zog, stellte tags drauf
sei n Nachfolger Anders Fogh Rasmussen die guten
Vorsätze der dänischen Regierung vor. Der Schwer-
punkt liegt i n dem Kapitel, i n dem die spanische Lei-
tung deutlich hi nter i hremVersprechen zurückgeblieben
ist: der Osterweiterung. Konti nuität darf man dennoch
vor allemi n ei nem Bereich erwarten: der Asyl− und Zu-
wanderungspolitik. Rasmussen hat i n Dänemark die ri-
gi desten Ausländergesetze ei ngeführt, die es derzeit i n
ei nem EU−Land gibt. Ei ni ge Abgeordnete brachten i n
Straßburg i hre Sorge zum Ausdruck, der neue EU−
Ratspräsi dent trage sich möglicherweise mit dem Ge-
danken, dieses Modell auf Europa zu übertragen. Auf
die Frage, ob i n diesem Bereich Spannungen zu erwar-
ten seien, gab sich der dänische Premier auf der Pres-
sekonferenz i n Straßburg ganz gelassen. "I ch sehe hier
kei nerlei Anlass für Probleme", so Rasmussen zuver-
sichtlich, "die dänische Li nie gehört mittlerweile zum
europäischen Mainstream". Der Hardli ner Aznar dürfte
i n diesemPunkt über sei ne Nachfolge zufrieden sei n.

Kritik an Bush−Rede
" Mit sei ner ei nseiti gen Stell ungnahme stärkt er Sharon
den Rücken und lässt i hm freie Hand", schrei bt das
Luxemburger "Comité pour une paix juste au Proche−
Orient". Das Komitee kritisiert die drei von US−Präsi dent
Bush an die Palästi nenserI nnen gestellten Bedingun-
gen: Ende des Terrors, Rücktritt Arafats, neue demokra-
tische I nstituti onen. "Abgesehen von den bl uti gen und
si nnl osen Selbstmordanschlägen", hei ßt es i m Kommu-
niqué, "kann man nicht jede Form von Widerstand ge-
gen die israelische Besatzung als Terror bezeichnen."
Weiter sei Arafat von sei nem Volk gewählt, und man
könne genauso gut die Ablösung Scharons verlangen.
Schließlich, so das Komitee, brauche wahre Demokratie
Raum zum Wachsen. Unter den gegenwärti gen Bedin-
gungen könnten wohl kaumfreie Wahlen stattfi nden.
Unklar sei auch, welches Territori um der von Bush i n
Aussicht gestellte "provisorische" palästi nensische
Staat umfassen solle. Ei n gerechter Friede könne am
Ende nur bedeuten, dass zwei Staaten i n Frieden und
Sicherheit nebenei nander existierten, meint das Komi-
tee. Die EU sei jetzt gefordert, denn: "Der Unilateralis-
mus und der ei nseiti ge Pro−I srael−Kurs der gegenwärti-
gen US Regierung wirdi n ei ne Sackgasseführen."
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